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Monsieur, 

Il nous fait plaisir de vous soumettre le Rapport annuel du Comité 
consultatif des télécommunications pour l'année financière 1983-1984. 
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INTRODUCTION 

L'objet du présent rapport est de décrire les activités et les 
réalisations du Comité consultatif des télécommunications (CCT) et de 
ses groupes de travail durant l'année financière 1983-1984. 

HISTORIQUE  

•  Le CCT a été créé en 1977 pour conseiller et aider le ministère des 
Communications (MDC) en matière de planification à long terme et de 
coordination des services de télécommunications au sein du gouvernement 
fédéral. L'énoncé des attributions du Comité est joint en Annexe A. 

Le Comité est forte de cadres supérieurs qui, en 1983-1984, 
représentaient les ministères du gouvernement fédéral suivants : 

Communications 
- Agence des télécommunications gouvernementales 
Emploi et Immigration Canada 
Énergie, Mines et Ressources Canada 
Environnement Canada 
Affaires extérieures Canada 
Santé et Bien-être social Canada 
Affaires indiennes et du Nord Canada 
Défense nationale 
Conseil national de recherches Canada 
Travaux publics Canada 
Revenu Canada, Douanes et Accise 
Revenu Canada, Impôt 
Gendarmerie royale du Canada 
Approvisionnements et Services Canada 
Transports Canada 
Conseil du Trésor du Canada 

En avril 1983, M. W.J. Wylie, commissaire adjoint, Gendarmerie royale 
du Canada, a été élu à la présidence du CCT en remplacement de 
M. A. Douglas Small du ministère des Affaires extérieures du Canada. 

Le Comité a tenu six réunions durant l'année. 

ACTIVITÉS  

Service perfectionné de circonscription (SPC)  

La planification de la modernisation du service -téléphonique 
gouvernemental dans la région de la Capitale nationale a continué 
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pendant 1983-1984. Comme c'était le cas dans les phases préliminaires 
du projet, le CCT a joué un rôle important en s'assurant que la mise en 
oeuvre du nouveau service était coordonné de façon adéquate. Il a donc 
été convenu d'inscrire la question du SPC à l'ordre du jour de toutes 
les réunions de l'année financière considérée et d'accepter des 
présentations sur chaque étape du processus de mise en oeuvre du 
service. 

Pour obtenir une structure tarifaire plus favorable, le CCT a appuyé la 
recommandation du Groupe de travail sur la planification des 
télécommunications qui proposait qu'un certain nombre de lignes soient 
louées pour une période de service initial. 

Pour ce qui est de la transmission des données du SPC, le Comité a été 
informé que le développement technique se poursuivant dans les délais 
prévus, Bell Canada pourrait remplir son engagement selon le calendrier 
arrêté. 

A la fin de l'année financière, le transfert d'approximativement la 
moitié des lignes actuelles avait été réalisé et la reconfiguration 
avait débuté dans quelques zones; le nombre d'opérateurs du service de 
téléphonistes gouvernementaux avait été réduit et le service relogé; et 
les agents des services techniques et utilisateurs touchés avaient été 
formés. 

Cette transition ordonnée au SPC est en grande partie attribuable à la 
planification conjointe de l'Agence des télécommunications 
gouvernementales (ATG) et des ministères et organismes représentés au 
CCT. 

Pratiques administratives  

Le CCT a poursuivi l'examen de la proposition déposée par le Conseil du 
Trésor en décembre 1982 voulant que le Manuel de gestion des télécom-
munications (MGT) serve d'instrument de publication des politiques et 
pratiqués dans le domaine. Les démarches dans ce domaine seront prises 
en collaboration avec le Groupe de travail sur l'informatique chargé 
aussi d'examiner les questions de politiques. L'utilisation du MGT 
sera réexaminée lorsque le programme du groupe de travail susmentionné 
aura été approuvé par le Conseil du Trésor. 

Entre-temps, des projets de pratiques administratives provisoires con-
cernant les services unifiés ont été approuvés par le CCT et remis au 
CT aux fins de publication. Ces pratiques administratives décrivent 
les répercussions inhérentes aux modifications de la réglementation et 
à l'utilisation de la technologie de pointe. Les nouvelles directives 
insistent sur l'importance de choisir le moyen le plus économique de 
satisfaire les besoins en télécommunications des programmes minis-
tériels. On y décrit également les normes modifiées applicables au 
service téléphonique lesquelles tiennent compte du nouveau matériel et 
des nouvelles caractéristiques maintenant disponibles grâce aux commu-
tateurs programmables. Enfin, on y aborde la possibilité d'utiliser 
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les nouveaux réseaux unifiés pour la transmission de données. Tandis 
que ces pratiques provisoires fournissent une orientation immédiate en 
ce qui concerne les nouveaux réseaux unifiés, le défi à long terme pour 
le CCT sera de s'assurer que les recommandations appropriées soient 
faites pour inclure ces pratiques dans le Manuel de la politique 
administrative et le Manuel de gestion des télécommunications. 

Revue annuelle 1981-1982 des télécommunications gouvernementales  

Le Comité a approuvé et adopté le projet de Revue annuelle après avoir 
apporté certaines modifications. Le CCT a aussi disposé des 
propositions visant à changer la méthode actuelle de production de la 
Revue et renvoyé la question au Groupe de travail sur la planification 
des télécommunications. 

Définition de la télématique  

Cette question a été débattue en raison des problèmes rencontrés lors 
de la préparation du Plan des systèmes et techniques d'information 
(PSTI) dus à l'absence d'une définition claire du matériel électronique 
de bureau. Le CCT a convenu à ce sujet de réexaminer le codage des 
dépenses et d'en saisir le Groupe de travail sur la définition des 
télécommunications et le codage des dépenses. 

ACTIVITÉS DES GROUPES DE TRAVAIL 

Les délibérations et études du CCT se sont faites principalement en 
sous-groupes de travail dûment constitués et mandatés en fonction 
d'objectifs précis établis par le Comité. 

GROUPE DE TRAVAIL SUR LA PLANIFICATION DES TÉLÉCOMMUNICATIONS  

Le groupe précité a été formé en décembre 1982 afin d'aider le CCT à 
planifier les services de télécommunications gouvernementales. Ses 
attributions s'étendent aux domaines d'activités suivants : 

- étude des questions pouvant avoir des répercussions 
interministérielles; 

- échange d'informations, planification conjointe et consultation de 
représentants de ministères et d'organismes; 

- planification coordonnée des grands projets de l'ATG; 

- étude des applications technologiques et analyse des facteurs 
touchant les télécommunications; évaluation des besoins de 
l'utilisateur; recherche dans les domaines touchant la prestation des 
services; et 
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- étude de sujets particuliers à la demande du CCT. 

Le Groupe de travail est présidé par un représentant de l'ATG/MDC. Sa 
composition s'est élargie avec la désignation d'un délégué du ministère 
des Transports du Canada. A la rédaction du présent rapport, il était 
formé de représentants des ministères suivants : 

MDC/ATG 
Emploi et Immigration Canada 
Santé et Bien-être social Canada 
Défense nationale 
Travaux publics Canada 
Revenu Canada, Impôt 
GRC 
Transports Canada 

Lé groupe a tenu sept réunions au cours de l'année. 

Processus d'examen annuel et de planification  

A la suite des délibérations du CCT sur les méthodes actuelles de 
production de la Revue annuelle et le processus de planification 
connexe, il a été demandé au Groupe de travail d'examiner les options 
possibles. Les membres du groupe ont jugé nécessaire d'entreprendre un 
examen approfondi du processus de planification d'ensemble et convenu 
de placer cette tâche au premier rang des priorités de l'année 
courante. 

Un mémoire intitulé "Modèle de planification des télécommunications 
gouvernementales" a été présenté par l'ATG. Le mémoire propose 
l'adoption du document de planification de l'ATG comme instrument 
devant fournir aux ministères des données plus élaborées et à-propos 
que celles actuellement utilisées pour la préparation du POP et du 
PSTI. Le groupe ayant approuvé la proposition de l'ATG, le document de 
planification a été publié le 12 février 1984, après quelques 
retouches. Le groupe a aussi identifié le besoin d'harmoniser les 
plans des ministères et de l'ATG et demandé à cette dernière de 
formuler des recommandations aux fins d'études ultérieures. 

Au cours d'une réunion du CCT, des membres se sont inquiétés de ce que 
le rapport du Groupe de travail du CCSI/CCT sur les besoins en rapports 
n'ait pas été considéré. Compte tenu de la pertinence du rapport 
précité à l'égard de l'étude du Groupe de travail sur le processus de 
planification, le Groupe de travail a entrepris l'analyse du rapport et 
conclu que la principale question à aborder était de savoir comment 
procéder pour élaborer un meilleur système d'échange d'informations de 
planification entre l'ATG et les ministères. Reconnaissant que le 
codage des dépenses constituait un problème majeur, il a été suggéré 
d'en confier l'étude au Groupe de travail du CCT sur la définition des 
télécommunications et le codage des dépenses. Le Groupe de travail sur 
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la planification des télécommunications a aussi convenu d'entreprendre 
l'examen des filières officielles de communications pour améliorer ou 
remplacer l'actuel PSTI. 

Deux questions ont été retenues, soit: 

- les instructions concernant le PSTI 1985; et 

- le processus de planification à long terme. 

Dirigé par le délégué du CT, le Groupe de travail a révisé les 
instructions concernant le PSTI 1985 et proposé un certain nombre de 
modifications pour rendre le document plus utile aux usagers ainsi 
qu'au CT et au MDC. 

L'analyse du processus de planification à long terme a été reportée à 
des réunions subséquentes. 

Intégrité des systèmes  

La question ayant été élevée à un rang prioritaire, le Groupe de 
travail a décidé de se concentrer au début sur les aspects 
administratifs et pratiques. Comme première étape, un document du 
'Groupe de travail sur l'intégrité des systèmes a été rédigé par l'ATG 
en consultation avec le MDM et la GRC, pour faciliter l'adoption 
subséquente de mesures administratives appropriées. 

Le document recommandait notamment d'approfondir les études sur les 
moyens à prendre pour que le critère d'intégrité soit pris en 
considération durant les étapes de planification et de mise en oeuvre 
de nouveaux systèmes. A cet égard, l'ATG s'est vue confier la tâche 
d'élaborer, aux fins de présentation au CCT et d'incorporation à la 
politique du CT, des lignes directrices succintes sur l'installation 
des nouveaux systèmes de communications. 

Sécurité des télécommunications  

La question de la sécurité des télécommunications, qui se rattache 
étroitement au critère d'intégrité, a été adressée au Groupe de travail . 
à la suite d'un échange de lettres entre le Centre de la sécurité des 
télécommunications (CST) et le CCT au sujet des problèmes de sécurité 
que présentent les nouveaux dispositifs de télécommande EPABX. 

Lors d'une rencontre du groupe de travail, un représentant du CST a 
fait part des inquiétudes de ce dernier en ce qui a trait à la sécurité 
de l'information et aux possibilités de perturbation des services due à 
l'accessibilité facile aux centres de télédiagnostique. Dans son 
exposé, il recommandait d'établir des directives à l'intention des 
agents ministériels des télécommunications et de la sécurité. 



- 6- 

Le Groupe de travail a donc demandé à l'ATG de préparer une lettre 
circulaire pour sensibiliser les agents ministériels des 
télécommunications aux problèmes soulevés par le CST et les inviter à 
consulter le personnel de sécurité concerné sur la protection des 
dispositifs de télécommande. La lettre ne devait être envoyée qu'après 
la publication de directives aux agents de sécurité par le Comité 
consultatif de la sécurité des télécommunications. 

Le Groupe de travail a aussi chargé l'ATG d'examiner les incidences que 
pourraient avoir sur les réseaux gouvernementaux gérés par l'ATG les 
questions plus vastes d'ordre économique et technique touchant la 
sécurité. 

Objectifs de services de l'ATG  

Conformément à la recommandation du Vérificateur général d'établir des 
objectifs de service officiels approuvés par le CT, l'ATG a évalué la 
qualité des services assurés sur les réseaux gouvernementaux qu'elle 
gére et déposé un document de travail proposant la mise en oeuvre d'un 
service de catégorie P05. La proposition ayant été adoptée et 
approuvée par le CCT, l'ATG a préparé une présentation au CT demandant 
l'établissement officiel d'un service de la catégorie précitée. 

Tarifs du SPC 

Les résultats des négociations entre l'ATG et la Société Bell Canada 
relativement à la réduction possible du tarif mensuel de SPC ont été 
portés à l'attention du groupe de travail. Ce dernier a étudié les 
options offertes au gouvernement fédéral et approuvé un arrangement 
entre l'ATG et les principaux ministères visant la location d'un 
certain nombre de lignes sur une période de service initiale minimale 
de trois ans afin d'obtenir un rabais optimal. 

Câblage des immeubles  

Le Groupe de travail a été informé que l'ATG était représentée auprès 
du Sous-comité de l'ACNOR sur le câblage et qu'elle avait fait des 
démarches pour entreprendre une discussion sur la nécessité d'adopter 
des normes de performance concernant le câblage des'immeubles, mais que 
la suggestion avait été écartée. L'ATG a fait toutefois observer 
qu'elle ne perdait pas l'espoir de faire revenir l'ACNOR sur sa 
décision. 

Plans de l'ATG 

Conformément à son mandat, qui est de servir d'organe centralisateur 
des discussions sur la planification coordonnée des grands projets de 
l'ATG, le Groupe de travail a examiné les plans de l'Agence dans les 
domaines suivants : 

• plan de modernisation du réseau téléphonique : le Groupe de travail 
a conclu que les plans de l'ATG constituaient un cadre logique à 
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l'intérieur duquel les ministères pouvaient établir les moyens 
propres à satisfaire leurs besoins. 

• réseaux partagés de transmission de données : après avoir consulté 
les principaux ministères, l'ATG a jugé opportun d'unifier les 
réseaux de transmission de données de manière à abaisser les coûts. 
Le groupe de travail a approuvé le projet de l'ATG tel que décrit. 

• Service gouvernemental de transmission de textes : l'ATG a fait deux 
présentations au groupe de travail sur le service proposé. Les 
membres ont approuvé à l'unanimité le plan exposé lors de la 
première présentation. Un autre exposé a été donné au CCT. Le 
service, qui facilite et encourage l'utilisation des machines 
communicantes de traitement de textes à des fins de transmission de 

'documents au sein du gouvernement fédéral, a été officiellement mis 
en oeuvre le 30 mars 1984. 

• Réseau gouvernemental de télécommunications par satellite : l'ATG a 
aussi effectué deux présentations sur le projet au groupe de travail 
et une au CCT. Le Groupe de travail a approuvé le projet et convenu 
que l'unification des réseaux de transmission des données offrait 
les plus grandes possibilités d'optimalisation. 

Le projet expérimental de réseau d'accès multiple par répartition 
dans le temps ayant été réalisé, l'ATG prévoit d'établir en 
octobre 1984 des réseaux pilotes destinés à mener des études de 
praticabilité de systèmes à une seule voie par porteuse utilisant 
des stations terriennes transportables fournies par le 
gouvernement. 

GROUPE DE TRAVAIL SUR LA DÉFINITION DES TÉLÉCOMMUNICATIONS ET DU CODAGE  
DES DÉPENSES  

Le groupe de travail a été formé en novembre 1979 afin d'identifier : 

a) les fonctions et les ressources dont on doit tenir compte lors de 
l'établissement de politiques sur l'administration des 
télécommunications; 

b) le codage des dépenses nécessaires pour permettre de comptabiliser 
toutes les dépenses et pour rendre ces frais visibles dans la 
compatibilité et le contrôle budgétaire des ministères et de 
l'autorité centrale; 

c) les statistiques de télécommunications qui faciliteront les 
activités relatives à la planification, au contrôle, à l'évaluation, 
à la vérification et aux rapports en ce qui a trait à l'utilisation 
du service, du matériel et du personnel des télécommunications; et 
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de recommander les révisions appropriées aux règlements, politiques, 
directives, principes et pratiques administratives. 

Présidé par un représentant de l'ATG/MDC, le groupe de travail était 
formé de représentants des ministères suivants : 

MDC/ATG 
Emploi et Immigration Canada 
Affaires extérieures Canada 
Revenu Canada, Impôt 
GRC 
Approvisionnements et Services Canada 
Transports Canada 
Conseil du Trésor du Canada 
CT/Bureau du Contrôleur général du Canada 

Le Groupe de travail s'est réuni à trois reprises durant l'année pour 
traiter des insuffisances de la définition des objets économiques et 
d'y apporter les changements nécessaires. 

Un document sur les objets économiques et les définitions proposées des 
codes de dépenses d'informatique a été déposé par le CT. Un groupe 
d'étude a alors été formé de représentants du MDC, du ministère des 
Affaires extérieures, de la GRC et du MAS en vue de préparer la réponse 
du groupe de travail. Le Conseil du Trésor a alors révisé son document 
en conséquence et sollicité les commentaires de représentants choisis 
des collectivités des secteurs de l'informatique et de la bureautique. 
De plus, des présentations ont été faites au CCT et au Comité 
consultatif sur les systèmes d'information. Les discussions tenues 
avec les organismes centraux ont abouti à la publication des 
définitions des objets économiques dans une lettre circulaire du 
CT n °  1983-57 qui prend effet le ler avril 1984. 

Le Groupe de travail a repris ses activités après l'été à la demande du 
CCT afin de réexaminer la question du codage parce que l'absence de 
définition claire du matériel électronique de bureau, compliquait la 
préparation du PSTI. 

Le Bureau du Contrôleur général a informé le groupe de travail qu'il 
n'était pas possible de modifier la définition des objets économiques 
avant juin 1984 mais qu'il accueillerait les suggestions qui pourraient 
êtres faites dans le domaine. Une discussion animée par le 
représentant du MAS a abouti à la formulation de recommandations 
décidant d'un certain nombre de changements. Le texte des définitions 
révisé a été distribué aux membres du CCT aux fins de commentaires 
avant l'envoi d'une lettre circulaire du Conseil du Trésor. 

GROUPE DE TRAVAIL SUR LE PERSONNEL DE TÉLÉCOMMUNICATIONS  

La décision du Comité de formation professionnelle et technique 
demandant aux groupes participant à la formation technique d'examiner 
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leurs activités à la lumière des lignes directrices concernant les 
programmes d'accréditation des employés a fait l'objet de discussions 
quant à la nécessité de rétablir le Groupe de travail sur le personnel 
de télécommunications et de le charger de représenter le CCT auprès du 
comité susmentionné. 

Le Comité a été informé que le Groupe de travail sur l'informatique 
étudierait les besoins de formation et il a été convenu que le CCT 
coordonnerait ses activités avec celles du groupe ci-dessus. La 
décision de rétablir le groupe de travail a donc été reportée. Il a 
été signalé à cette occasion que le CCT était membre du Comité 
consultatif de l'informatique chargé des questions de personnel. 

CONCLUSION 

En 1983-1984, le CCT a abordé une multitude de questions complexes et 
conseillé l'ATG sur un grand nombre d'importants projets. 

Mais ce qui mérite particulièrement d'être souligné reste le progrès 
réalisé au cours de la dernière année vers une meilleure harmonisation 
des plans de l'ATG et des ministères à court et long terme. 
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COMITÉ CONSULTATIF DES TÉLÉCOMMUNICATIONS  

MANDAT  

1. Finalité 

Le Comité consultatif des télécommunications donne aide et conseils 
au MDC sur la planification et la coordination à long terme de 
l'utilisation des télécommunications à l'échelle du gouvernement. 

2. Rôle consultatif  

Le Comité consultatif des télécommunications sert de forum 
permettant aux utilisateurs des télécommunications d'examiner les 
problèmes communs et de donner, à un niveau supérieur, avis et 
conseils à l'ATG sur des questions touchant: 

a) les besoins de planification à long terme; 

b) la demande de nouveaux services et la nécessité d'établir de 
nouveaux systèmes; 

c) les moyens de satisfaire les besoins des utilisateurs. 

3. Rôle de soutien 

Le Comité consultatif des télécommunications, grâce à l'expérience 
de chacun des ministères, crée une remontée d'information à un 
niveau supérieur; il: 

a) sert de forum pour l'échange d'information le coût et 
l'efficacité des services obtenus de l'ATG et d'autres 
sources; 

h) sert de forum pour les questions et problèmes importants et 
pour proposer des lignes de conduite; 

c) encourage l'évaluation des principaux systèmes ainsi que celle 
des mécanismes actuels de coordination du gouvernement; 

d) sert de forum pour l'étude des propositions de modifications à 
apporter aux politiques, directives et lignes directrices 
administratives concernant la planification, la coordination, 
l'acquisition, l'exploitation et l'évaluation des systèmes de 
télécommunication du gouvernement. 
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4. Composition du Comité et réunions  

Le Comité se compose de représentants, à un niveau supérieur, des 
ministères des Communications, des Approvisionnements et Services, 
de la Défense nationale, des Transports, des Affaires extérieures 
et de l'Environnement, de la Gendarmerie royale du Canada et du 
Secrétariat du Conseil du Trésor ainsi que d'un certain nombre 
d'autres ministères et organismes choisis par le Secrétariat du 
Conseil du Trésor et qui sont normalement d'importants utilisateurs 
de télécommunications du gouvernement. 

Le président est élu par les membres du Comité, le secrétariat est 
assuré par l'ATG. Le Comité se réunit au moins une fois l'an, mais 
le président ou le MDC peuvent convoquer d'autres réunions, au 
besoin. Tout membre peut adresser des demandes au président. 
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1. LE BUREAU 

a) Le bureau se compose d'un président et d'un secrétaire. 

b) A la fin de chaque année financière, le Bureau rédige le 
rapport annuel pour la gouverne du Sous-ministre adjoint, 
Technologie et Industrie, ministère des Communications, et en 
envoie également copie au Conseil du Trésor et à d'autres 
ministères. 

2. LE PRÉSIDENT 

a) Sur présentation des candidats, le Comité élit un président à 
la majorité des voix. 

b) Le président est élu pour une période d'un an qui coincide 
normalement avec l'année financière (c.-à-d. du ler avril au 31 
mars). 

c) Si un président démissionne, le ministère dont il relève 
pourvoit à son remplacement, à la satisfaction du Comité 
jusqu'à la fin de son mandat. Si cela n'est pas possible, un 
nouveau président est élu selon la formule précisée en (a) 
ci-dessus. 

d) En cas d'absence du président à une réunion, il est 
provisoirement remplacé par l'ex-président ou par un ancien 
président. Si aucun ancien président n'est présent, le 
secrétaire s'acquitte de ces fonctions. 

3. LE SECRÉTAIRE  

a) L'Agence de télécommunications gouvernementales fournit au 
Comité le secrétaire et les services de secrétariat dont il a 
besoin, le secrétaire n'ayant pas droit de vote et ne 
représentant aucun ministère. 

L'ordre du jour et tout document d'appoint, y compris les 
propositions à présenter, sont distribués au moins deux 
semaines avant la tenue d'une réunion. Seul le président peut 
autoriser la présentation de documents qui n'ont pas été remis 
dans les délais prescrits. 

c) Le procès-verbal des réunions du Comité est normalement 
transmis dans les deux langues officielles aux membres et à 
leurs replaçants dans les trois semaines suivant les réunions. 
Il est également adressé aux coordonnateurs des télécom-
munications de tous les ministères et organismes qui sont 
assujettis aux lignes de conduite et aux directives contenues 
dans le chapitre 435 du Manuel de la politique administrative  
du Conseil du Trésor, intitulé "Administration des télécom-
munications". 



ANNEXE "B" 

- 2- 

4. COMPOSITION 

a) Peuvent être membres du Comité les cadres supérieurs des 
ministères des Communications, des Approvisionnements et 
Services, de la Défense nationale, des Transports, des Affaires 
extérieures, de l'Environnement, de la Gendarmerie royale du 
Canada, du Conseil du Trésor et d'un certain nombre d'autres 
ministères et organismes qui constituent en général 
d'importants utilisateurs des télécommunications. 

b) Chaque ministère peut avoir un représentant et un remplaçant, 
sauf s'il s'agit d'un ministère qui fournit un service public 
ou qui est considéré comme organe de prestation d'un service 
public. En l'occurrence, le ministère intéressé peut avoir 
deux représentants: l'un en tant qu'organe de prestation de 
services publics et l'autre, en sa qualité "d'utilisateur" des 
télécommunications. La participation d'un "ministère 
utilisateur" au Comité est établie en fonction des critères 
précisés à l'alinéa (f) ci-dessous. 

c) Au cours du mandat du président, le ministère dont il relève 
peut désigner un autre représentant qui aura droit de vote. 

d) En tout temps, un ministère peut demander à devenir membre du 
Comité en s'adressant au Cabinet du sous-secrétaire, Direction 
de la politique administrative, Conseil du Trésor Canada. 

e) Au moins une fois par année, normalement avant le début de 
l'année financière, le personnel du Conseil du Trésor revoit la 
composition du Comité, de concert avec le bureau et en 
consultation avec les membres intéressés. 

L'admission de nouveaux membres et le renouvellement du titre 
de membre se fondent sur les critères suivants: 

i) L'importance du ministère ou de l'organisme en question 
par rapport aux dépenses totales du gouvernement fédéral 
en matière de télécommunications; 

ii) L'importance des télécommunications pour le programme du 
ministère; 

iii) Le niveau du représentant, les membres du Comité devant en 
général occuper un poste du niveau de directeur général ou 
de niveau équivalent; 

iv) Le registre de présence du représentant. 
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g) Les noms du représentant de chaque ministère et de son 
remplaçant sont remis au secrétaire par courrier, les 
représentants n'ayant pas été identifiés de cette manière étant 
privés du droit de vote. 

5. OBSERVATEURS  

a) Les représentants des ministères peuvent être accompagnés, 
s'ils le jugent nécessaire, par un nombre illimité 
d'observateurs qui fourniront des conseils d'experts. Pour que 
le président reconnaisse un observateur, celui-ci doit 
s'adresser au Comité par l'entremise du représentant officiel 
qu'il accompagne. 

b) Quiconque souhaite assister à une réunion et ne fait pas partie 
d'un ministère représenté doit en demander la permission au 
président au moins une semaine avant la date de la réunion. 
Les observateurs qui assistent aux réunions à titre personnel 
n'ont pas le droit d'y prendre la parole à moins de l'avoir 
précisé dans leur demande d'admission. 

6. VOTE 

a) Chaque ministère n'a droit qu'à une seule voix. 

b) Les recommandations sont adoptées à la majorité des voix du 
Comité; cependant, le nom et l'opinion du ministère dissident 
doivent être consignés pour toute recommandation qui ne reçoit 
pas l'approbation unanime des membres du Comité. 

c) En cas de partage, la voix du président est prépondérante. 

7. RÉUNIONS  

a) Le président ou le MDC, selon le cas, convoque les réunions. 
Le quorum est exigé (10 membres avec droit de vote). 

b) Le comité se réunit au moins tous les trois mois. 

c) La date de la réunion suivante est fixée au dernier article à 
l'ordre du jour de chaque réunion. Toute modification 
subséquente doit être co-mmuniquée aux représentants des 
ministères au moins trois semaines avant la tenue de la 
réunion. 

8. LIEU DES RÉUNIONS  

Le lieu des réunions du Comité est fixé par le secrétaire. 
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9. GROUPES D'ÉTUDES  

Le travail du Comité se fait par l'intermédiaire de groupes d'étude 
choisis et mandatés par le Comité. Ils ont des objectifs précis à 
atteindre et des délais à respecter dans la mesure du possible. 

10. EXPOSÉS  

a) Les exposés préparés par un groupe quelconque du secteur public 
sur des sujets qui intéressent le Comité sont présentés 
normalement dans le contexte des réunions du Comité. 

b) La présentation des exposés préparés par un groupe du secteur 
privé doit être coordonnée par le secrétaire. Le bureau décide 
au fur et à mesure si les exposés doivent être présentés ou non 
dans le cadre des réunions du Comité. 


